MÉMO

CONCERNANT CERTAINES RÈGLES À RESPECTER 

LORS DE TRAVAUX DE RÉNOVATION

OU CONSTRUCTION
NORMES D’IMPLANTATIONS ET DIMENSIONS

Bâtiment résidentiel

Pour les zones C-2, RD-3, RA-4, RB-5, RB-6, RA-10, RA-13 et RA-14, un bâtiment principal doit être implanté en respectant les marges minimales suivantes :

· avec la ou les lignes avants


→
7,7 mètres

· avec chacune des lignes latérales


→
4,6 mètres

· avec la ligne arrière



→
9 mètres

· avec la ligne des hautes eaux du lac

→
60 mètres

· avec la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau
→
10 ou 15 mètres selon la pente

Garage et abri d’auto

La superficie maximale de chaque garage ou abri d’auto ne doit pas excéder 50 % de la superficie de plancher du rez-de-chaussée de la résidence, sans jamais excéder 60 mètres carrés.

Pour un garage isolé, la hauteur maximale permise est de 4 mètres. Pour un garage annexé au bâtiment principal, il ne doit pas excéder la hauteur de ce bâtiment.

La hauteur maximale des portes de garage est de 2,5 mètres. 

L’implantation d’un garage ou d’un abri d’auto doit respecter une marge minimale de 1,5 mètres avec les lignes latérales ou arrières et une marge minimale de 7,7 mètres avec la ligne avant du lot. De plus, la marge minimale avec le lac est de 60 mètres et avec un cours d’eau, elle est de 15 mètres.

Remise

La superficie maximale d’une remise, gazébo ou serre ne doit pas excéder 20 mètres carrés. Sa hauteur maximale est de 3 mètres.

Une remise peut être implantée que dans une cour latérale ou arrière.

Une marge minimale de 1 mètre doit être respectée avec les lignes latérales ou arrières du lot. La marge minimale avec le lac est de 30 mètres et avec un cours d’eau, elle est de 15 mètres.

Stationnement

La largeur maximale permise pour les accès aménagés à partir de la rue est de 6 mètres.

Le nombre d’accès à la rue est limité à un par terrain. Si la façade du terrain a plus de 21 mètres, deux accès seront autorisés. Dans ce cas, une distance minimale de 7 mètres devra séparer les accès.

Un accès à un stationnement doit être localisé à une distance minimale de 1 mètre des lignes latérales ou arrières et à au moins 3 mètres d’une intersection ou d’une borne-fontaine.

Clôture

Une clôture implantée dans une cour avant doit :

· avoir une hauteur maximale de 1,2 mètres; 

· avoir une opacité d’au plus 50%;

· respecter une distance minimale de 3 mètres avec la chaussée de la rue, sans toutefois empiéter sur la propriété publique.

La hauteur maximale d’une clôture implantée dans une cour latérale ou arrière est fixée à 2 mètres.

Toute clôture doit être implantée à une distance minimale de 15 mètres de tout cours d’eau ou du lac.

Piscine extérieure

Une piscine ne peut être implantée que dans une cour latérale ou arrière et elle doit respecter une marge minimale de 1,5 mètres avec les lignes de lot. La marge minimale avec le lac est de 30 mètres et avec un cours d’eau, elle est de 15 mètres.

La terrasse adjacente à une piscine hors terre ainsi que le système de filtration doivent respecter une marge minimale de 1,5 mètres avec les lignes de lot.

Une thermopompe doit être implantée dans une cour latérale ou arrière et respecter une marge minimale de 4 mètres avec les lignes de lot.

PERMIS DE CONSTRUCTION OU CERTIFICAT D’AUTORISATION

Tout projet de construction, de transformation, d’agrandissement ou d’addition de bâtiments nécessite un permis de construction.

Pour procéder aux activités suivantes, il est obligatoire d’obtenir un certificat d’autorisation :

· tout projet de changement d’usage ou de destination d’un immeuble;

· l’aménagement des terrains et tous travaux de déblai ou de remblai;

· l’abattage d’arbre;

· le déplacement d’un bâtiment;

· la réparation d’un bâtiment;

· l’installation d’un ponceau;

· la démolition d’un bâtiment;

· la construction, l’installation et la modification de toute enseigne;

· les ouvrages effectués dans la rive ou le littoral d’un lac ou d’un cours d’eau;

· la construction, la reconstruction ou la modification d’une installation septique;

· les ouvrages de captage des eaux souterraines.

COÛT DES PERMIS

Le tarif des permis de construction est établi suivant le type de construction ou d’usage projeté :

· nouveau bâtiment principal résidentiel :


125 $

· nouveau bâtiment principal commercial :

200 $

· nouveau bâtiment secondaire :



  10 $

· transformation d’un bâtiment principal :


  10 $

· transformation d’un bâtiment secondaire :

  10 $

· agrandissement d’un bâtiment principal :

125 $

· agrandissement d’un bâtiment secondaire :

  10 $

Le tarif des certificats d’autorisation est de dix dollars (10 $).

ABATTAGE D’ARBRES

Tout abattage d’arbres est interdit sauf dans les conditions suivantes et après l’obtention du certificat d’autorisation requis en vertu du règlement de zonage ;

· l’arbre est mort ou dans un état de maladie ou de détérioration avancée suite à un cas de force majeure ou une infestation qui laisse entrevoir une mort à brève échéance;

· l’arbre représente un danger pour la sécurité des biens et des personnes et peut causer des dommages à la propriété;

· l’arbre peut entraîner des dommages aux équipements d’utilité publique;

· l’abattage d’arbres est nécessaire pour effectuer des travaux autorisés par la municipalité.
Au delà du nombre d’arbres équivalent requis pour le terrain conformément aux dispositions du règlement de zonage, un arbre sain qui ne constitue par une menace ou une nuisance tel que prescrit dans les paragraphes ci-dessus  pourra être abattu seulement si des conditions particulières affectent la libre jouissance de la propriété et causent un préjudice justifié à la qualité de vie de l’occupant. 
PONCEAU

L’installation d’un ponceau nécessite un certificat d’autorisation. Vous devez prévenir l’inspecteur municipal au moins 3 jours ouvrables avant son installation.  La conformité des travaux est exigée pour l’obtention du certificat d’occupation. S’il advenait que vous ne respectiez pas le délai demandé, nous ne pourrons garantir la disponibilité de l’inspecteur municipal.

RACCORDEMENT À L’AQUEDUC ET ÉGOUTS MUNICIPAUX

Lors de la demande d’un permis de construction, un montant de 1 600 $ devra être versé afin de couvrir les frais de construction de l’entrée d’eau et de la sortie d’égout. 

INSTALLATION SEPTIQUE
Lors de l’installation d’un champ d’épuration, vous devez avertir l’inspecteur municipal au moins 3 jours ouvrables avant le début des travaux. Ces travaux doivent être inspectés pour obtenir un certificat de conformité. S’il advenait que vous ne respectiez pas le délai demandé, nous ne pourrons garantir la disponibilité de l’inspecteur municipal.

DÉCHETS DE CONSTRUCTION

Nous vous rappelons qu’il est interdit de faire brûler des matériaux de construction ou autres déchets. Durant la période des travaux, s’il advenait que vous n’ayez pas de conteneur à matériaux secs, vous devrez évacuer hebdomadairement les déchets de construction.

DÉPÔTS DANS LES RUES

Il est interdit de jeter ou déposer des déchets, des immondices, du ciment, de la boue, de la terre, du sable, des roches, du gravier ou toutes autres matières semblables dans les fossés, rues ou cours d’eau. De plus, il est interdit de circuler avec un véhicule laissant s’échapper de telles matières.

CERTIFICAT DE LOCALISATION

Le propriétaire d’un bâtiment principal nouvellement érigé doit remettre à la municipalité, une copie du certificat de localisation préparé par un arpenteur-géomètre. Le propriétaire n’obtiendra pas son certificat d’occupation sans ce document. 

